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ARTICLE 1ER TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’article L. 228 du livre des procédures fiscales est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer la commission des infractions fiscale (CIF) afin de 
garantir la séparation entre le pouvoir exécutif et la justice en matière fiscale.


